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Favoriser l’Inclusion Financière pour les Jeunes 

 

Note conceptuelle et lignes directrices du 

Prix 
Le Prix du Luxembourg pour la Finance Inclusive 2026 met en lumière les 

organisations actives dans l’inclusion financière qui accompagnent les jeunes à 

travers les étapes clés de la vie, en les aidant à développer leurs 

compétences et à saisir les opportunités nécessaires pour bâtir un avenir 

prospère. 
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PRIX DE LUXEMBOURG POUR LA FINANCE INCLUSIVE 2026

 
 

Le Prix du Luxembourg pour la Finance Inclusive 2026 est consacré à la promotion de la finance 

inclusive pour les jeunes. Il ne s’agit pas de trouver le produit parfait ni la voie la plus rapide vers le 

passage à l’échelle. Il s’agit de reconnaître les jeunes comme des personnes en « mouvement », 

confrontées à de réelles contraintes et à de réels choix, et de concevoir des services financiers qui les 

soutiennent dans leur transition d’une étape de vie à une autre. À cette fin, le Prix vise à mettre en 

lumière les organisations actives dans l’inclusion financière qui accompagnent les jeunes à travers les 

étapes clés de la vie, en les aidant à développer leurs compétences et à saisir les opportunités 

nécessaires pour bâtir un avenir prospère. 

Pourquoi la jeunesse compte 

Les jeunes traversent certaines des transitions les plus déterminantes de leur vie, souvent avec un 

soutien limité, peu de mécanismes de protection et une faible marge d’erreur. Passer de l’école au 

travail, de la dépendance à l’autonomie, des aspirations à la réalité : ces moments façonnent non 

seulement les trajectoires individuelles, mais aussi l’évolution sociale et économique des 

communautés. 

Pour de nombreux jeunes dans les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire inférieur, ces 

transitions se déroulent dans un contexte d’incertitude. Les poussées démographiques dans de 

nombreux pays à revenu faible et intermédiaire signifient que les jeunes entrent sur le marché du 

travail en nombre que les employeurs formels ne peuvent absorber, tout en étant en concurrence 

pour des ressources et des soutiens limités. L’emploi est irrégulier. Les revenus sont instables. La 

technologie transforme le paysage des moyens de subsistance. Les chocs climatiques, les problèmes 

de santé, la migration, les conflits ou les obligations familiales peuvent bouleverser les projets du jour 

au lendemain. Les mécanismes informels d’adaptation — soutien familial, groupes d’épargne ou 

emprunts ponctuels — restent essentiels, mais sont souvent mis à rude épreuve. 
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Qui sont les « jeunes » ? 

Les personnes traversent différentes étapes de développement au fil de leur croissance. Ce Prix se 

concentrera principalement sur les 15-30 ans, couvrant l’adolescence tardive (15-17 ans), les jeunes 

adultes (18-25 ans) et les adultes émergents (26-30 ans). Les besoins financiers de ces groupes 

varient et évoluent, mais il ne s’agit pas seulement d’une question d’âge ; les besoins financiers des 

jeunes sont influencés par de nombreux facteurs — le genre, le niveau d’éducation, le milieu rural 

ou urbain, ainsi que leur contexte individuel — y compris leurs compétences, leurs aspirations et 

leurs besoins. 

La finance à elle seule ne peut pas résoudre ces défis. Mais l’absence de services financiers adaptés à 

des moments clés peut rendre les transitions plus risquées, plus lentes et plus inégales. Un 

endettement mal calibré, l’absence d’épargne sécurisée, l’exposition aux chocs sans protection ou 

l’exclusion des outils financiers de base peuvent enfermer les jeunes dans des trajectoires difficiles à 

inverser par la suite. 

C’est pourquoi l’inclusion des jeunes est essentielle pour le secteur de la finance inclusive. De 

nombreux progrès ont été réalisés pour les quasi-adultes âgés de 31 à 35 ans (35 ans étant souvent 

considéré comme la limite supérieure de la « jeunesse » dans certains contextes), mais des lacunes 

subsistent et des opportunités restent à saisir pour tirer parti des moments de transition et 

d’apprentissage aux étapes plus précoces de la vie, où les organisations d’inclusion financière peuvent 

jouer un rôle important. Il ne s’agit pas seulement de s’adapter aux dynamiques démographiques et 

aux opportunités de marché ; avec le soutien approprié, les organisations d’inclusion financière 

peuvent avoir des effets profondément positifs sur la vie des jeunes. 

Pourquoi servir les jeunes ? 

Servir les jeunes peut être perçu comme difficile, lent ou commercialement incertain — avec des 

risques plus élevés que ceux associés à des segments jugés « plus sûrs ». En réalité, c’est souvent 

difficile uniquement parce que cela oblige les institutions à affronter la complexité plutôt qu’à l’éviter. 

http://www.inclusivefinanceaward.lu/
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D’un point de vue social, l’accès à des services financiers adaptés peut aider les jeunes à investir dans 

l’éducation, les moyens de subsistance et les petites entreprises ; à gérer les risques ; et à planifier au-

delà du court terme. Pour les jeunes femmes en particulier, les services financiers — lorsqu’ils sont 

fournis de manière sûre et intentionnelle — peuvent soutenir l’autonomie et la participation à la vie 

économique. Pour les jeunes ruraux, ils peuvent contribuer à combler les écarts entre l’agriculture, les 

activités non agricoles et les nouvelles opportunités. 

Du point de vue institutionnel, de nombreux prestataires de services financiers ont constaté que les 

jeunes ne sont pas intrinsèquement plus risqués que les adultes. Ils peuvent être des épargnants 

engagés, des emprunteurs disciplinés et des clients à long terme. Ce qui diffère, ce n’est pas leur 

fiabilité, mais leurs circonstances : soldes plus faibles, flux de trésorerie irréguliers, plus grande 

vulnérabilité aux chocs — et nécessité de se préparer à des étapes importantes à venir. Les institutions 

qui comprennent cela, plutôt que d’essayer de faire entrer les jeunes dans des produits conçus pour 

les adultes, obtiennent généralement de meilleurs résultats. En outre, les prestataires financiers qui 

accompagnent leurs clients dès le plus jeune âge peuvent renforcer la fidélité et développer des 

relations à long terme bénéfiques pour les deux parties. 

La jeunesse est mieux comprise comme une phase de transition ou de mouvement plutôt que comme 

une catégorie fixe. Les besoins financiers évoluent à mesure que les jeunes passent d’une étape de vie 

à une autre. Au départ, les priorités peuvent concerner des lieux sûrs pour épargner, des outils de 

paiement simples ou des moyens de gérer de petits revenus irréguliers. Plus tard, les besoins peuvent 

inclure le financement des études, du travail, de l’entrepreneuriat, du logement ou du transport, ainsi 

que des mécanismes de gestion des risques liés à la santé, au climat ou aux moyens de subsistance. 

Les initiatives qui reconnaissent ces évolutions — et évitent de figer les jeunes dans un profil unique 

— sont mieux placées pour soutenir un véritable progrès. 

Par ailleurs, le genre façonne les trajectoires et les besoins financiers. Les jeunes femmes et les jeunes 

hommes vivent souvent les transitions différemment. Trop souvent, les jeunes femmes disposent d’un 

contrôle moindre sur les ressources, d’une mobilité plus limitée et sont davantage exposées aux 

responsabilités de soins non rémunérées. Les écarts d’accès aux services financiers apparaissent 

souvent tôt et s’accentuent avec l’âge ; en effet, l’accès et l’utilisation des services financiers sont 

similaires chez les jeunes femmes et hommes jusqu’à la fin de l’adolescence, puis divergent nettement 

autour de l’âge de la majorité. Répondre à cette situation ne consiste généralement pas à modifier 

une simple caractéristique de produit. Cela peut impliquer de changer la manière et le lieu de 

http://www.inclusivefinanceaward.lu/
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prestation des services, d’impliquer les familles, les mentors et les communautés, ou de privilégier la 

sécurité, la confidentialité et la confiance plutôt que la rapidité ou l’ampleur. 

Les jeunes ruraux font face à des défis particuliers : infrastructures limitées, dépendance à des revenus 

saisonniers ou agricoles, faible accès aux marchés et peu d’actifs formels. La finance informelle, les 

groupes d’épargne et les dispositifs liés aux chaînes de valeur jouent souvent un rôle central dans la 

gestion de l’argent et des risques. Les initiatives visant à soutenir les jeunes ruraux doivent tenir 

compte de ces réalités et peuvent nécessiter une approche séquencée, plutôt que de cibler les jeunes 

isolément des ménages, des coopératives ou des employeurs. 

Pour de nombreux jeunes, le recours à la finance formelle est récent. Une expérience limitée peut 

rendre plus difficile l’évaluation des produits, la compréhension des obligations ou la capacité à se 

remettre d’erreurs. En même temps, les jeunes sont souvent des adopteurs rapides des outils 

numériques — ce qui ouvre des opportunités, mais les expose également à des risques liés à 

l’utilisation des données, au marketing agressif ou à des conditions peu claires. L’inclusion sans 

protection peut rapidement éroder la confiance. Les initiatives qui prennent les jeunes au sérieux 

devront généralement faire preuve de prudence autant que de créativité.  

Ce que recherchera le comité d’évaluation… 

L’équipe d’évaluation du Prix recherchera une approche réfléchie et stratégique des organisations 

dans leur manière de servir les jeunes, fondée sur la façon dont l’inclusion financière peut 

accompagner les jeunes à travers les étapes clés de la vie, de manière crédible, responsable et ancrée 

dans le contexte. Cet accompagnement combinera généralement des services financiers et non 

financiers, sans considérer que l’un ou l’autre soit suffisant en soi. 

Sur le plan financier, cela peut inclure des options d’épargne sûres et accessibles aux premières étapes 

; un crédit flexible pour l’éducation, l’entrepreneuriat ou les actifs productifs à mesure que les moyens 

de subsistance se structurent ; et, dans certains contextes, des assurances ou d’autres mécanismes de 

partage des risques permettant aux jeunes d’absorber les chocs sans compromettre leurs progrès. 

Sur le plan non financier, l’appui peut comprendre le renforcement des capacités financières, le 

développement de compétences liées aux moyens de subsistance ou à l’entrepreneuriat, le mentorat 

ou l’accompagnement associés à des moments clés de la vie — tels que l’entrée dans l’emploi, la 

création d’une entreprise ou la gestion de la volatilité des revenus. L’essentiel est de bien comprendre 

http://www.inclusivefinanceaward.lu/
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un segment spécifique de jeunes et de concevoir une combinaison de services — fournis directement 

ou en partenariat — qui les rejoigne là où ils en sont, les prépare à l’étape suivante de leur vie et, 

idéalement, évolue avec eux à mesure qu’ils deviennent adultes. Le Prix valorise les approches qui 

reconnaissent que l’accompagnement, l’apprentissage ou le renforcement de la confiance peuvent 

être tout aussi essentiels que l’accès aux services financiers lui-même. 

  

http://www.inclusivefinanceaward.lu/
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Critères d’éligibilité 

● Les organisations éligibles sont celles qui opèrent dans le secteur de l’inclusion financière. Cela 

inclut différents types de prestataires de services financiers (PSF) qui fournissent directement 

des services financiers, ainsi que des organisations non financières qui facilitent l’accès aux 

services financiers par le biais de partenariats ou d’autres relations avec des prestataires de 

services financiers. 

● Les institutions éligibles doivent être établies et actives dans un pays moins avancé, un pays à 

faible revenu, un pays à revenu intermédiaire - tranche inférieure ou un pays à revenu 

intermédiaire - tranche supérieure suivant la définition du Comité d'Aide au Développement 

(CAD) pour les bénéficiaires d'APD. Une liste des pays éligibles parmi les bénéficiaires d'APD 

tels que définis par le CAD peut être consultée ici. 

● Les organisations candidates doivent être pleinement opérationnelles depuis au moins deux 

ans. Au moins une partie de l’approche d’inclusion financière des jeunes mise en œuvre par 

l’organisation doit être opérationnelle depuis au moins un an. 

● Les anciens lauréats du Prix du Luxembourg pour la Finance Inclusive (anciennement Prix 

Européen de la Microfinance) ne peuvent pas soumettre de candidatures pour des projets ou 

initiatives identiques ou similaires à ceux pour lesquels ils ont déjà été récompensés. 

● Les institutions ayant remporté le Prix du Luxembourg pour la Finance Inclusive en 2021 ou 

après ne sont pas éligibles pour candidater à l’édition 2026. 

Parrainage par un membre de l’e-MFP 

Tout candidat invité à postuler au deuxième tour (voir la section « Calendrier et processus du Prix ») 

devra fournir un soutien écrit d’un membre de l’e-MFP, par exemple un court message ou une lettre 

du membre adressée au Secrétariat de l’e-MFP. Veuillez consulter ici la liste des membres de l’e-MFP. 

Depôt de candidature 

Toutes les candidatures doivent être déposées en ligne sur le site en ligne du Prix : 

www.inclusivefinanceaward.lu 

Le concours est organisé en trois langues : anglais, français et espagnol.  

 

http://www.inclusivefinanceaward.lu/
https://www.oecd.org/content/dam/oecd/en/topics/policy-sub-issues/oda-eligibility-and-conditions/DAC-List-of-ODA-Recipients-for-reporting-2025-flows.pdf
https://www.oecd.org/content/dam/oecd/en/topics/policy-sub-issues/oda-eligibility-and-conditions/DAC-List-of-ODA-Recipients-for-reporting-2025-flows.pdf
https://www.dropbox.com/scl/fi/chay6w29zgez0rc9p9akf/Contact-members-2026.pdf?rlkey=uwzps42a7644lk8qf496wxqpp&st=k4vadzqm&dl=0
https://www.inclusivefinanceaward.lu/
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Sessions d’orientation pour le dépôt d’une candidature 2026 

Trois sessions d’orientation pour le dépôt d’une candidature (une pour chacune des langues du Prix) 

seront organisées afin de présenter la procédure du Prix et de répondre à toutes les questions des 

organisations candidates.  

● Session en anglais : 25 mars, 10h00, HEC. S’inscrire 

● Session en espagnol : 25 mars, 16h00, HEC. S’inscrire 

● Session en français : 26 mars, 16h00, HEC. S’inscrire 

Les enregistrements des sessions seront publiés sur le site en ligne du Prix ainsi que sur le site en ligne 

de l’e-MFP. 

Calendrier et processus du Prix 

LANCEMENT DU CONCOURS 16 MARS 2026 

Premier tour - Date limite de dépôt des candidatures 12 avril 2026, 23h59 HEC 

Communication aux candidats retenus 1ère quinzaine du mois de mai 

Second tour - Date limite de dépôt des candidatures 

Fin du mois de mai – début du 

mois de juin 

Phase du Comité de présélection Juin - août 

Phase du Comité de sélection 

2ème quinzaine du mois de 

septembre 

Annonce des finalistes et demi-finalistes Début octobre 

Phase du Grand jury Novembre 

Annonce du lauréat lors de la cérémonie de remise du prix 12 novembre 2026 

  

http://www.inclusivefinanceaward.lu/
https://us06web.zoom.us/webinar/register/WN_788hpEwxTd-oWGCS-WUKzw
https://us06web.zoom.us/webinar/register/WN_6dpyFJXgQfmrBVsHJjOABw
https://us06web.zoom.us/webinar/register/WN_L0yOb8t6QXCb_b3EIIpCBQ
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Phase de candidature du premier tour 

Il est attendu des organisations intéressées à se porter candidates qu’elles déposent, lors du premier 

tour, le formulaire succinct de candidature dans lequel elles décrivent le programme présenté pour 

l’obtention du Prix et qu’elles livrent leurs états financiers vérifiés. 

La sélection en vue du second tour s’appuiera sur la vérification de l’éligibilité de la candidature et sur 

une première évaluation de la pertinence, de la qualité et de l’efficacité du programme présenté au 

premier tour. 

 

Phase de candidature du second tour 

Les candidats retenus pour le second tour seront invités à remplir le formulaire de candidature du 

second tour dans lequel ils auront la possibilité d’expliquer leur programme en de plus amples détails 

et d’annexer une documentation complémentaire. 

Il est attendu de ces candidats qu’ils transmettent une lettre de soutien d’un membre de l’e-MFP. À 

ce stade, le secrétariat de l’e-MFP assistera ces candidats retenus pour le second tour qui 

n’entretiendraient pas de liens avec un membre de l’e-MFP à entrer en contact avec un de ces 

membres. 

 

Phase du Comité de présélection 

Les candidats seront évalués par le comité de présélection sur la base de la pertinence et de la capacité 

effective du programme présenté à traiter de l’objectif spécifique du Prix ; ils seront également jugés 

sur leurs performances financières et sur la qualité, clarté et transparence du dossier de candidature. 

 

Phase du Comité de sélection 

Les candidats présélectionnés seront évalués par le Comité de Sélection afin de choisir généralement 

10 demi-finalistes et, parmi eux, les 3 finalistes. 

 

Phase du Grand jury 

Un grand jury désigne le lauréat parmi les 3 finalistes. 

http://www.inclusivefinanceaward.lu/
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Annonce du lauréat 

Le lauréat sera annoncé lors de la cérémonie de remise du Prix le 12 novembre 2026. La cérémonie 

aura lieu pendant la conférence Inclusive Finance 26, du 11 au 13 novembre 2026. Les années 

précédentes, le Prix a été remis par S.A.R. la Grande-Duchesse de Luxembourg et le Ministre 

luxembourgeois de la Coopération au développement et de l’Action humanitaire. 

 

Rapport de suivi du lauréat 

Le lauréat du Prix sera invité à présenter un rapport de suivi, au plus tard le 31 janvier 2028, dans 

lequel il décrira comment les fonds remportés ont été utilisés. 

Informations importantes 

Durant les deux tours, il se peut que les candidats soient contactés et invités à fournir des informations 

complémentaires, au cas par cas et en fonction des nécessités. 

Toutes les informations fournies durant la procédure de candidature seront traitées avec 

confidentialité et leur usage est limité aux fins du concours. 

Les organisateurs sont au regret d'annoncer qu'ils ne diffuseront aucune information concernant 

l’évaluation en cours des candidatures. 

La décision des juges est définitive et sans appel. Ni les juges ni les organisateurs n’entretiendront la 

moindre correspondance concernant la décision. 

Les trois finalistes seront invités à assister à la cérémonie de remise du Prix et s’engagent à assurer la 

présence d’un représentant de la direction générale de l’organisation candidate lors de ladite 

cérémonie. Le cas échéant, les frais de déplacement seront couverts par les organisateurs du Prix. 

 

Contact LAIF 2026:  

Si vous avez une quelconque question ou avez besoin d’une quelconque assistance, veuillez nous contacter 

à l’adresse suivante :  

award@e-mfp.eu  

 

http://www.inclusivefinanceaward.lu/
https://www.e-mfp.eu/european-microfinance-week
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Rétombées du Prix 

LAURÉAT 

● 100 000 € (cent mille euros) 

● Diplôme 

● Petite vidéo mettant en valeur le programme ; cette vidéo, produite aux frais des 

organisateurs1, sera diffusée lors de la cérémonie de remise du Prix et consultable en ligne par 

la suite 

● Deux communiqués de presse (septembre et novembre), diffusés dans le monde entier 

● Couverture médiatique par les partenaires des organisateurs de même que par les media 

couvrant la cérémonie et la conférence Inclusive Finance 26 

● Participation à la cérémonie de remise du Prix ; les frais de voyage et d’hébergement étant 

pris en charge par les organisateurs, le cas échéant. 

● Inscription offerte pour deux personnes à la conférence Inclusive Finance 26, l'un des 

événements incontournables du calendrier de l'inclusion financière 

● Présentation du programme dans diverses communications et dans la publication issue du 

Prix 

 

FINALISTES 

● 10 000 € (dix mille euros) 

● Attestation de finaliste 

● Petite vidéo mettant en valeur leur programme ; cette vidéo, produite aux frais des 

organisateurs2, sera diffusée lors de la cérémonie de remise du Prix et consultable en ligne par 

la suite 

● Communiqué de presse (septembre), diffusé dans le monde entier 

● Couverture médiatique par les partenaires des organisateurs de même que par les media 

couvrant la cérémonie et la conférence Inclusive Finance 26 

● Participation à la cérémonie de remise du Prix ; les frais de voyage et d’hébergement étant 

pris en charge par les organisateurs, le cas échéant. 

 
1 Note : Cette petite vidéo est réalisée indépendamment par les organisateurs ; les candidats consentent à y voir figurer leur 
organisation et leur programme. 
2 Ibid. 

http://www.inclusivefinanceaward.lu/
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● Inscription offerte pour deux personnes à la conférence Inclusive Finance 26, l'un des 

événements incontournables du calendrier de l'inclusion financière 

● Présentation du programme dans diverses communications et dans la publication issue du 

Prix 

DEMI-FINALISTES 

•  Attestation de demi‑finaliste (en version électronique) 

•  Communiqué de presse (septembre), diffusé dans le monde entier 

•  Présentation du programme dans la publication issue du Prix 

À propos du Prix du Luxembourg pour la Finance Inclusive 

Le Prix du Luxembourg pour la Finance Inclusive est un prix annuel prestigieux doté de 100 000 € pour 

le lauréat et de 10 000 € pour les finalistes, qui attire des candidatures d’organisations actives dans 

les services financiers à travers le monde et innovant dans un domaine spécifique de l’inclusion 

financière. Il poursuit deux objectifs parallèles : récompenser l’excellence et collecter et diffuser les 

pratiques les plus pertinentes afin qu’elles puissent être reproduites par d’autres. 

Le Prix a été lancé en 2005 sous le nom de Prix Européen de la Microfinance par le Ministère 

luxembourgeois des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération au 

développement et du Commerce extérieur. Il est organisé conjointement par le Ministère, la 

Plateforme Européenne de la Microfinance (e-MFP) et l’Inclusive Finance Network Luxembourg 

(InFiNe.lu), en coopération avec la Banque européenne d’investissement (BEI). 

Le Prix est généralement remis lors d’une cérémonie qui, par le passé, s’est tenue en présence de Son 

Altesse Royale la Grande-Duchesse de Luxembourg et du Ministre luxembourgeois des Affaires 

étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération au développement et du Commerce 

extérieur. La cérémonie se déroule pendant la conférence «Inclusive Finance». 

 Thèmes et lauréats des éditions précédentes 

2025, Renforcer la résilience grâce à l’assurance inclusive – Radiant Yaku (Rwanda), pour son accent 

sur les femmes et les enfants vulnérables et le règlement rapide des sinistres par des canaux 

communautaires, démontrant comment les assureurs coopératifs peuvent combler des lacunes 

http://www.inclusivefinanceaward.lu/
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critiques dans les systèmes nationaux de protection. 

2024, Faire progresser l’inclusion financière des réfugiés et des populations déplacées de force – 

RUFI (Ouganda), pour ses services financiers innovants et ses actions de sensibilisation, au travers 

d’une gamme de crédit, d’incubateurs d'entreprises et d’initiatives de leadership local destinés à 

soutenir les réfugiés et les coopératives d'agriculteurs. 

2023, La Finance Inclusive pour la Sécurité Alimentaire et la Nutrition - Yikri (Burkina Faso), pour ses 

produits financiers et ses services de soutien spécifiquement conçus pour les groupes les plus 

vulnérables, en particulier les femmes, les personnes déplacées de force, les petits exploitants ruraux 

et les jeunes. 

2022, L'inclusion financière au service des Femmes - Banco FIE (Bolivia), pour son approche holistique 

de l'inclusion financière des femmes, notamment via son programme Marca Magenta visant à 

promouvoir le développement professionnel des femmes au sein de l'organisation. 

2021, Financements et soins de santé inclusifs - Fonkoze (Haiti), pour son initiative Boutik Santé visant 

à former des clients en tant qu'Entrepreneurs de Santé Communautaires pour effectuer des 

dépistages sanitaires de base, offrir des séances d'éducation sanitaire et fournir des produits de santé. 

2020, Encourager une épargne efficace et inclusive - Muktinath Bikas Bank (Népal), pour son modèle 

adapté d'épargne collective et solidaire, de proximité, incluant des produits d'épargne retraite et 

d'assurance dédiés, ainsi qu'une éducation financière approfondie. 

2019, Renforcer la résilience au changement climatique - APA Insurance (Kenya), pour son assurance-

bétail indicielle (IBLI) et son assurance liée à un indice de rendement local, toutes deux destinées aux 

petits agriculteurs et gardiens de troupeaux. 

2018, Inclusion financière par la technologie - Advans Côte d’Ivoire (Côte d’Ivoire), pour ses solutions 

numériques de paiement et d’épargne proposées aux coopératives et aux planteurs de cacao et ses 

petits prêts scolaires numériques octroyés aux paysans. 

2017, Microfinance au service du logement - Cooperativa Tosepantomin (Mexique), pour son 

programme global de logement au service des communautés rurales et sa promotion de la 

responsabilité environnementale. 

2016, Microfinance et accès à l’enseignement - Kashf Foundation (Pakistan), pour son programme au 

service des écoles privées à moindre coût. 
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2015, Microfinance en situation de post-désastre, post-conflit et dans les États fragiles - Crédit Rural 

de Guinée S.A (Guinée), pour sa réaction novatrice lors de l'épidémie de fièvre Ébola en Guinée. 

2014, Microfinance et environnement - Kompanion (Kirghizstan), pour son initiative de formation en 

gestion des pâturages. 

2012, Microfinance pour la sécurité alimentaire - ASKI (Philippines), pour ses services aux petits 

agriculteurs et son appui au rapprochement effectif entre les marchés et les entreprises privées. 

2010, Financement des filières de production - Harbu (Éthiopie) pour son initiative de financement 

de la filière du soja. 

2008, Microfinance socialement responsable - Buusaa Gonofaa (Éthiopie) pour l’élaboration de son 

système d’évaluation des usagers. 

2006, Innovation et couverture - The Zakoura Foundation (Maroc) pour son programme de tourisme 

rural. 
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